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le mur, le toit ou les parois des galeries sont, natu,·ellement ou 
artificiellement, composées d'une telle quantité de matièt'es 
incombust ibles qu'elles ne constituen t pas une ca use de dangers . 
Si une discussion surg it sur le poin t de savoir s i u ne mine se 
range ou non dans la catégorie définie ci-dessus, la décis ion de 
!'Inspecteur de la division pourra être frappée d'appel auprès de 
l'inspecteur général des mines. 

En ce qui regarde les explosifs nommés et décrits dans les pre
mières et secondes annexes, comme la composition, les qualités 
et la nature de chacun d'eux sont définies dans celles-ci , toute 
mati èr e réputée être u L1 de ces explosifs et qui e n diffère ra par 
sa composition , ses qualités ou sa nature, soit pa r s uite de dété
ri oration, soit pour tout autre motif, ne pourra être considérée 
comme _telle. Toutefoi s le propriétaire, l'agent 0 11 le directeur ne 
sera pas responsable de la compositi on, de la qualité 011 de la 
nature d'un explosif. s'il prouve qu' il a, de bonn e foi , obten u 
un certificat du fabrican t certifiant qu'il satisfa it ·aux prei:;crip
tions des annexes et s'il a pris les mesures néce$saires pour 
préveo i r la détériora t ion des explosifs emmagasinés. 

Le terme « m ine de houille» comprend les mines dans lesquel les 
on rencont re du charbon, que c~lui -ci soit exploité ou non. 

Le terme « voies» comp rend les voies de toutes espècr.s s'étendant 
depuis le pu its ou ·1a surface, jusqu'a 10 mètres des fron ts. 

Le terme « voies généralP.s de transport » désigne les voies qui 
servent ou ont serv i au roulage des wagonnets, par la g rav ité 
ou l'énerg ie mécan ique. 

A NNEXES. 

D~n~ l:s annexes sont décrits, entre aut res. les diffé rents expl osifs 
~oosid~res _co mme explosifs de sûreté (1ie1·milled e.xplosives). Pour 
etr~ _repute tel, un explosif déterminé doit d'abord avoir une com
~osit ,on centésimale donnée et répondre ensuite a certain es condi-
tions. notamment e n ce · · · . . qui concerne son emploi et dont voici les 
prrnc1 pales : 

L'explosif doit être eofe, · d . , · 1 me a os une enveloppe qui est décri te ; 11 
ni e peudt. ~tre employ é qu'avec un détonateur d'une force donnée et a 
a co n I lton de ne pas dé\lasse h r une c arge li mite bien déterminée 

dans chaq ue fourneau. Chaque carto I d . .. . . uc1e oil por ter en t re autres 
marques, 1 1 ad 1cat1on de la cha,·ge lin .1 . d 1 ' . . 

. . it e, e p us , le n umero du deto-
nateur· a employer do1 t être re nsei.,.né 1 o sur es emba llages. 
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(1) Voi r t. XV I 1, .2c liv. , p. 445 et suiv. ; 3e liv., p. 685, et 4e liv., p. 1137, et 
t . XVI l I. I r• l iv .. p. 253. avec tableau et carte , 2c liv. , p. 597, et 3me liv. , p . 935. 




